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PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp00422A0010 déposée par M. CHARLES
STEPHANE est accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

Afin d'intégrer cet équipement de façon harmonieuse et discrète dans le paysage environnant, notamment
par l'adaptation au terrain naturel et par les couleurs, il conviendra de respecter les prescriptions ci-
dessous :
- les margelles respecteront le terrain naturel sans aucun talutage.
- le voile d'hivernage sera dans le même plan que la margelle et de tonalité foncée.
- la couverture par un volume transparent gonflable ou sur ossature est interdite.
- le local technique sera entièrement dissimulé soit en souterrain, soit en bâtiment existant.

Le projet est situé dans une zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA). Il est conseillé de
se rapprocher du Service Régional de l'Archéologie (SRA) 102, Grand'Rue - CS 20553 - 86020
POITIERS (Tel : 07 84 44 18 10).

La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vienne.
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Fait à Poitiers, le 21/04/2022

Pour le préfet et par délégation,

CORINNE GUYOT

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp11722E0009 déposée par M. TEXIER ROMAIN est
refusée pour les motifs suivants :

Le projet est implanté à l'intérieur des servitudes de protection du site classé dont la qualité se caractérise
par un bâti de facture patrimoniale dans un environnement naturel et paysager.
Le projet de remplacement des menuiseries tel que présenté, s'avère non adapté au bâti traditionnel et aux
qualités paysagères du site. Par sa composition, le choix des matériaux et finitions proposés, le projet
entre en contradiction avec l'objectif de présentation de l'espace protégé et serait de nature à porter atteinte
au site classé.

Prendre contact avec l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne (Tél :
05.49.55.63.25/27) pour un rendez-vous avec l'architecte des bâtiments de France et/ou l'inspecteur des
sites afin d'envisager un nouveau projet.

La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vienne.
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Fait à Poitiers, le 21/04/2022

Pour le préfet et par délégation,

CORINNE GUYOT

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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